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AVENUE DE LA DIVISION LECLERC
94230 CACHAN

Hauteur sous plafond des pièces principales sauf mention particulière : 2.50 m

Echelle
0 0.5

27/11/2025
1m Date Indice : 0

PROMENADE CAMPUS

DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE APPORTEES A CE PLAN EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES OU REGLEMENTAIRES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI CONCERNE LES DIMENSIONS LIBRES, QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFACES, LES HAUTEURS SOUS PLAFOND
AINSI QUE LES HAUTEURS DE SEUILS OU D'ALLEGES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, SOFFITES, FAUX-PLAFONDS, TRAPPES DE VISITES, AINSI QUE L'EMPLACEMENT DES DESCENTES D'EAUX PLUVIALES, DES EQUIPEMENTS SANITAIRES NE SONT PAS
TOUS FIGURES OU LE SONT A TITRE INDICATIF. LE NOMBRE, LA TAILLE ET L'EMPLACEMENT DES RADIATEURS SONT DONNES A TITRE INDICATIF ET SERONT PRECISES APRES ETUDE THERMIQUE. AUCUN ELEMENT DE CUISINE N'EST FOURNI HORS ACHAT PACK.
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ENTRÉE
SEJOUR / CUISINE
CHAMBRE
ALCOVE
SALLE D'EAU
DÉGAGEMENT

BALCON

2,98
19,76
12,81
8,00
5,74
1,94
51,23 m²
7,31
58,54 m²

HALL ACHILLEE
Appartement de 2 pièces alcôve

N°351 au 5° étage
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	5° étage N°351

